
MOUVEMENT POP 2023

Académie : LYON

Poste : Professeur documentaliste F/H

Discipline : L0080 - DOCUMENTATION

Référence: 010-017-L0080

Lieu d’exercice : 

Code RNE : 0010072Y

Nom de l’établissement : Cité scolaire internationale de Ferney-Voltaire

Commune : Ferney-Voltaire

Adresse : Avenue des Sports 01210 Ferney-Voltaire

Projet d’établissement :

La cité scolaire comprend un collège et un lycée sur deux sites. Le site de Ferney-Voltaire 
comprend plus de 2000 élèves (collège et lycée). L’offre de formation est très riche, les 
sections internationales (britannique, espagnol, allemande, italienne, néerlandaise) sont 
des marqueurs forts de l’établissement.
Le CDI est un vaste espace situé au centre de l’établissement. Il existe un CDI au collège et
un CDI sur le site du lycée de St Genis-Pouilly. 

Missions:

- Formaliser et mettre en œuvre un projet de politique documentaire en cohérence 
avec le projet de la cité scolaire (collège et site de St Genis-Pouilly).
- Travailler à un rapprochement des CDI collège et lycée et à un réaménagement des 
espaces
- Initier un programme d’actions en EMI
- Adapter le fonds documentaire en lien avec les sections internationales

Compétences et/ou aptitudes attendues :

- Maîtrise de l’anglais confirmée
- Capacité à travailler en équipe (multi sites)
- Capacité à développer des outils de communication
- Capacité à développer des partenariats

Contact :

Attention, pour valider votre candidature, vous devez candidater dans Siam, ET au travers de la 
démarche COLIBRIS de l’académie de Lyon accessible en cliquant sur le lien.

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques : HEIN Bruno, proviseur, 
Bruno.Hein@ac-lyon.fr

https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/rh-dipe-candidature-a-un-poste-pop-2d-rentree-scolaire-2023/


En cas de participation au mouvement inter académique et au mouvement POP, votre candidature 
au mouvement POP sera privilégiée.

En cas de candidatures multiples au mouvement POP pour lesquelles vous auriez été simultanément
retenu, le poste sur lequel vous serez affecté correspondra à celui comportant le rang de vœu le 
plus élevé.

Toute affectation sur un poste POP entraine pour l’enseignant retenu l’obligation de rester trois ans 
sur le poste avant de pouvoir candidater aux mouvements inter académique, intra académique et 
spécifique.


